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11..11..  LLEE  PPRROOCCEESSSSUUSS  DD’’IINNNNOOVVAATTIIOONN

IInnttrroodduuccttiioonn

La définition de l’innovation peut être abordée au sens large
comme « tout changement générant de la valeur ». Cependant
devant la généralité de cette définition il convient de la limiter.
On peut en définir les contours en affirmant que «une innova-
tion consiste à tout changement basé sur la connaissance gé-
nérant de la valeur pour l’entreprise ». On peut entrer encore
plus dans le détail et appeler innovation « le résultat d’un pro-
cessus complexe apportant de nouvelles idées au marché sous
forme de produits ou de services et de ses processus de pro-
duction, à la fois nouveaux et résolument améliorés ». 

Parmi les multiples définitions de l’innovation, la plus éloquente
est celle d’André Piatier qui la définit comme “une idée trans-
formée en quelque chose de vendu ou d’utilisé”, sans oublier
celle de Sherman Gee qui affirme que l’innovation est le pro-
cessus qui, à partir d’une idée, donne lieu à une invention ou à
la reconnaissance d’une nécessité développée sous forme d’un

produit, d’une technique ou d’un service utile jusqu’à ce qu’il
soit commercialement accepté ». Pavón et Goodman la défi-
nissent comme “l’ensemble des activités, inscrites dans une
durée et un lieu déterminé, qui conduisent à une entrée réus-
sie sur le marché, pour la première fois, d’une idée sous forme
de produits nouveaux ou améliorés, services ou techniques de
gestion et d’organisation ». 

Les définitions demeurent nombreuses et bien que chacune a
une orientation particulière, toutes semblent découler de la dé-
finition proposée par Joseph A. Schumpeter, économiste autri-
chien qui fut le premier à soulever l’importance des
phénomènes technologiques dans la croissance économique.
En 1934 Schumpeter définit l’innovation, dans un sens plus gé-
néral que celui des innovations spécifiquement technologiques.
Selon sa définition classique, l’innovation englobe les cinq cas
suivants: 
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SECTION I:
Génération de projets de R+D+i



Si la définition de Schumpeter est statuée de référence histo-
rique en tant que définition de l’innovation, c’est l’Organisation
pour la Coopération et le Développement Économique (OCDE)
qui offre une définition de l’innovation continuellement amélio-
rée, très précise et la mieux acceptée à l’échelle internationale. 

Cette définition de l’innovation est reprise dans les différentes

éditions de son MMaannuueell  dd’’OOsslloo, guide destiné aux autorités sta-
tistiques des pays membres de cette organisation pour mener

à bien des enquêtes orientées vers la connaissance de la situa-

tion de l’innovation. La première édition fut approuvée dans la

capitale norvégienne dont le manuel tire le nom, et c’est la troi-

sième édition de ce manuel, publié en 1997, qui nous dévoile

que innover consiste à utiliser la connaissance ou à la générer si

nécessaire pour créer des produits, services ou processus nou-

veaux pour l’entreprise, ou améliorer ceux qui existent, tout en

connaissant un franc succès sur le marché. 

L’édition actuelle du Manuel d’Oslo reprend une définition in-

contestablement plus large de l’innovation. L’édition antérieure

définit l’Innovation Technologique comme l’innovation techno-

logique des produits et des processus (TPP) que comprennent

les produits et les processus implantés technologiquement nou-

veaux, ainsi que les améliorations technologiques d’importance

sous forme de produits ou de processus. On considère qu’une

innovation TPP a été implantée après avoir été introduite sur le

marché (innovation de produit) ou après avoir été mise à bien

dans un processus de production (innovation de processus). Les

innovations TPP impliquent une série d’activités scientifiques,

technologiques, institutionnelles, financières et commerciales.

L’entreprise novatrice en TTP est une entreprise qui, au cours de
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Q L’entrée sur le marché d’un bien nouveau c’est-à-dire d’un
bien auquel les consommateurs ne sont pas encore familiari-
sés, ou encore une nouvelle classe de bien. 

Q L’introduction d’une nouvelle méthode de production
c’est-à-dire une méthode qui n’a pas encore été expérimentée
dans la niche industrielle concernée, et qui requiert de se fon-
der sur une nouvelle découverte scientifique; une nouvelle
forme de commercialisation d’un nouveau produit peut être
aussi considérée comme une innovation. 

Q L’ouverture d’un nouveau marché dans un pays, qu’il
existe déjà dans un autre pays ou non. 

Q La conquête d’une nouvelle source d’approvisionnement
de matières premières ou de produits semi-élaborés, sans
tenir compte de l’existence de cette source ou de la néces-
sité de la créer. 

Q L’implantation d’une nouvelle structure dans un marché
comme, par exemple, la création d’une position de monopole. 



la période observée, a implémenté des produits et des proces-
sus technologiquement nouveaux ou d’un degré technologique
plus élevé (OCDE, 1997, p.31).

L’ancien Manuel mentionne uniquement l’Innovation Technolo-
gique qui requiert une amélioration objective du rendement du
produit étant donné que les définitions et concepts de ce ma-
nuel furent adaptés pour être appliqués aux secteurs primaires
et secondaires (OCDE, 1997, p.28-30).

En plus de ces deux catégories d’innovation (Innovation tech-
nologique de produit et de processus), la nouvelle édition en
présente deux supplémentaires : les innovations organisation-
nelles et de marketing. L’objectif de cette ouverture est l’inclu-
sion dans l’étude du secteur des services, traité jusqu’à
aujourd’hui à la légère, ainsi que de l’innovation à caractère non
technologique. Toutefois, cette classification des innovations
n’a, d’une certaine façon, rien de nouveau. Le Livre Vert de l’In-
novation (Commission Européenne, 1995) a reconnu il y a plus
de dix ans que le facteur technologique n’est pas le seul élé-
ment de l’innovation. Pour soutenir cette affirmation, le cas de
la montre Swatch est donné : il a supposé un grand succès sur
le marché grâce à des facteurs distincts des innovations tradi-
tionnelles de produit et de processus comme par exemple son
design original ou sa distribution via des points de vente non
spécialisés. 
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DDééffiinniittiioonn  ddee  ll’’IInnnnoovvaattiioonn  ddaannss  llee  MMaannuueell  dd’’OOsslloo

L’innovation est l’implémentation d’un produit (bien ou ser-
vice) ou d’un nouveau processus ou avec un degré d’amélio-
ration élevé, ou d’une nouvelle méthode de
commercialisation ou d’organisation appliquée aux pratiques
du commerce, au lieu de travail ou aux relations externes. 

OCDE 2005

Cette définition contient ttrrooiiss  pprréécciissiioonnss  ffoonnddaammeennttaalleess : 

Q EEnn  pprreemmiieerr  lliieeuu,,  ll’’iimmppoorrttaannccee  ddee  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee  qui doit
être générée si nécessaire. Lorsqu’une connaissance est dis-
ponible  pour être utilisée, il n’est pas nécessaire de mener
des activités de recherche et de développement capables de
créer une nouvelle connaissance. Par conséquent, il y a inno-
vation lorsqu’une connaissance existante est utilisée pour être
incorporée à l’entreprise. 

Q EEnn  sseeccoonndd  lliieeuu,,  lleess  pprroodduuiittss,,  sseerrvviicceess  oouu  pprroocceessssuuss  ddooii--
vveenntt  êêttrree  nnoouuvveeaauuxx  ppoouurr  ll’’eennttrreepprriissee en question mais pas né-
cessairement pour le reste du monde. Évidemment, il existe
des innovations radicales et d’autres aux conséquences peu
perceptibles, mais il y a innovation chaque fois qu’elles termi-
nent sous la forme d’un produit, d’un processus ou d’un ser-
vice nouveau ou amélioré. 



Q EEnnffiinn,,  pour qu’une innovation existe il est nécessaire
qu’elle “rencontre un ffrraanncc  ssuuccccèèss  ssuurr  llee  mmaarrcchhéé ». Si l’inno-
vation ne se traduit pas en bénéfices, ce n’est pas à propre-
ment parlé une innovation. 

L’édition 2005 du manuel traite des iinnnnoovvaattiioonnss  àà  ccaarraaccttèèrree  nnoonn--
tteecchhnnoollooggiiqquuee. Cette version soutient que l’innovation consiste
en l’implantation d’un produit, d’un processus ou d’un nouveau
service ou résolument amélioré, mais elle en a élargi la défini-
tion à une nouvelle méthode de commercialisation, une nou-
velle méthode d’organisation pour la pratique du commerce ou
encore une nouvelle forme de relations externes. Elle reprend
les éléments précédemment mentionnés c’est-à-dire que les in-
novations commerciales, organisationnelles et, bien entendu,
technologiques n’acquièrent le statut d’innovation que
lorsqu’elles remportent un franc succès sur le marché, même
dans le cas où elles ne sont nouvelles que pour l’entreprise qui
les met en place. 

Cette nouvelle édition définit chacune des innovations de la ma-
nière suivante: 
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composants et des matériaux, du logiciel incorporé, de l’er-
gonomie ou d’autres caractéristiques fonctionnelles. 

Une iinnnnoovvaattiioonn  ddee  pprroocceessssuuss consiste en l’implémentation
d’une méthode de production ou de distribution nouvelle ou
bien avec un degré élevé d’amélioration. Elle inclut d’impor-
tantes améliorations techniques, d’équipement et/ou de lo-
giciel. 

Une iinnnnoovvaattiioonn  ddee  mmaarrkkeettiinngg consiste en l’implémentation
d’une nouvelle méthode de commercialisation qui conduit à
d’importantes améliorations au niveau du design du produit
ou de sa présentation, ou de sa politique de positionnement,
de promotion ou de prix. 

Une iinnnnoovvaattiioonn  oorrggaanniissaattiioonnnneellllee consiste en l’implémenta-
tion d’une nouvelle méthode d’organisation appliquée à la
pratique du commerce, au lieu de travail ou aux relations ex-
ternes de l’entreprise. OCDE, 2005.

Une iinnnnoovvaattiioonn  ddee  pprroodduuiitt consiste en l’introduction d’un bien
ou d’un service nouveau ou bien d’un degré élevé d’amélio-
ration, au niveau de ses caractéristiques comme de son utili-
sation désirée. Cette définition suggère d’importantes
améliorations au niveau des spécifications techniques, des

C’est pourquoi lorsqu’on parle d’innovation on fait référence au
changement basé sur ttoouutt  ttyyppee  ddee  ccoonnnnaaiissssaannccee,,  ddaannss  llaa  mmee--
ssuurree  ooùù  iill  ggéénnèèrree  ddee  llaa  vvaalleeuurr  eett  pprroovvooqquuee  ddeess  ccoonnssééqquueenncceess
ééccoonnoommiiqquueess  ddiirreecctteess. Les innovations technologiques, qui sont
les plus étudiées mais aussi les plus risquées, sont aussi com-
prises. De nombreuses études ont démontré que ce type d’in-
novation est le plus profitable non seulement grâce de



l’amélioration des prestations offertes par l’entreprise mais aussi
parce que ces innovations sont difficilement imitables et que,
par conséquent, elles conservent plus longtemps leur statut de
nouveauté sur le marché. 

Aujourd’hui l’entreprise est quelque peu “obligée” d’être no-
vatrice pour d’une part survivre sur un marché toujours plus exi-
geant et changeant et, d’autre part, pour pouvoir se différencier
et éviter d’être rattrapée par ses concurrents. La pression est
très forte car les produits et les processus ont, en général, un
cycle de vie toujours plus court. On peut observer que toutes
les définitions concordent sur le fait que l’innovation n’acquiert
son statut d’innovation qu’après son acceptation sur le marché.
Cette tendance s’illustre dans certains aspects fondamentaux
comme par exemple le pprrooggrrèèss  tteecchhnniiqquuee. Les produits actuels
peuvent disparaître brusquement à cause de l’apparition de
nouveaux produits offrant de meilleures prestations. L’effort réa-
lisé pour trouver de nouvelles technologies ou améliorer les
technologies existantes est immense. 

Il existe un accord sur le fait que l’innovation est l’élément clé
de la compétitivité. Porter, par exemple, se montre catégo-
rique : « la compétitivité d’une nation dépend de la capacité de
son industrie à innover et à améliorer. Les entreprises acquièrent
des avantages compétitifs par le biais des innovations ». Fran-
çois Chesnais l’est aussi quand il manifeste que « l’activité no-
vatrice constitue effectivement, avec le capital humain (soit le

travail qualifié), un des principaux facteurs déterminant les avan-
tages comparatifs des économies industrielles avancées ». À
l’opposé, le concept d’innovation fait l’objet d’une attention
particulière. 

On peut observer que toutes les définitions concordent sur le
fait que l’innovation n’acquiert son statut d’innovation après son
acceptation sur le marché. Si les nouveaux produits, processus
ou services ne sont pas acceptés, il n’y a pas d’innovation. 

11..22..  QQUU’’EESSTT--CCEE  QQUU’’UUNN  PPRROOJJEETT  DDEE  RR++DD++ii??
CCAARRAACCTTÉÉRRIISSTTIIQQUUEESS  EETT  PPAARRTTIICCUULLAARRIITTÉÉSS

Selon les définitions exposées ci-dessus, le mot innovation a
une portée très vaste. Il comprend depuis l’aspirine ou le mo-
teur, jusqu’à la moindre petite modification de l’emballage d’un
produit. On tient compte aussi bien des innovations les plus
transcendantales que de la moindre petite amélioration signifi-
cative. Si toutes les innovations n’ont pas la même importance,
elles peuvent se différencier de la manière suivante : 
Q IInnnnoovvaattiioonnss  pprriinncciippaalleess  oouu  rraaddiiccaalleess ::  elles supposent une
rupture brutale comparée à la précédente situation. Ce type
d’innovation donne lieu à l’augmentation spectaculaire des
résultats sans que l’augmentation des coûts ne soit la plus im-
portante variable. 
Q IInnnnoovvaattiioonnss  ccrrooiissssaanntteess: formées par l’amélioration des
produits et des processus déjà existants. L’innovation
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incrémentale se concrétise principalement par la réduction

des coûts.

Dans un environnement où les marchés, les produits, les tech-

nologies, les concurrents, les législations et même les sociétés

entières changent à grande vitesse, l’innovation continue et la

connaissance permettant la dite innovation sont devenues d’im-

portantes sources de survie et de garantie pour l’avenir. "Dans

un marché global il ne suffit plus de reproduire en plus efficace

mais d’anticiper et de réagir plus rapidement que les concur-

rents, en générant continuellement de nouvellesconnais-

sances."

La matérialisation effective de l’innovation technologique dans

l’entreprise implique d’atteindre un objectif technologique dans

un délai et un coût donné. Une planification adéquate des acti-

vités permettant d’atteindre les objectifs fixés doit respecter les

aspects basiques suivants: la définition précise des objectifs et

des résultats espérés, l’établissement des tâches nécessaires à

leur matérialisation, le calendrier désiré pour l’obtention des ré-

sultats, les ressources humaines et matériels nécessaires pour

leur exécution et le budget requis. 

Les projets de R+D+i sont des projets destinés à augmenter la

compétitivité, la productivité et la rentabilité de l’entreprise par

le biais de la recherche, du développement et de l’adaptation

des produits et des processus pour satisfaire les nécessités et les
opportunités du marché. 
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La ffoorrmmee  nnaattuurreellllee  ddee  ppllaanniiffiiccaattiioonn  eett  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess
aaccttiivviittééss  ddee  RR++DD++ii  eesstt  llee  pprroojjeett, qui doit être défini en ac-
cord avec les objectifs, les capacités et les ressources de l’en-
treprise

Les projets de R+D+i peuvent être classés en fonction de la
pprrooxxiimmiittéé  mmaaxxiimmaallee  oouu  mmiinniimmaallee  aauu  mmaarrcchhéé  des résultats es-
comptés.

Si une entreprise envisage un projet novateur dans le but d’ob-
tenir une amélioration objective et compétitive, le risque tech-
nique et financier qu’elle doit assumer n’est pas le même selon
si le projet doit générer une nouvelle connaissance au résultat
incertain attendu sur le long terme ou développer une techno-
logie connue dont le résultat s’illustrera par son application pro-
ductive immédiate. 

Généralement, les ressources techniques nécessaires pour abor-
der un projet ne sont pas identiques, idem pour la disponibilité
et la capacité de l’entreprise pour les aborder de manière au-
tosuffisante. Par conséquent, les aides publiques répondent à
ces divergences et soutiennent diverses formes de projets en
fonction des circonstances exposées. 



11..22..11..  TTyyppoollooggiiee  ddeess  pprroojjeettss  ddee  RR++DD++ii

En général, du point de vue de l’entreprise, les projets de

R+D+i peuvent être classés de la manière suivante: 

Q PPrroojjeettss  ddee  rreecchheerrcchhee  ((iinndduussttrriieellss))::

Ils consistent en des activités de recherche réalisées de ma-

nière systématique dans le but de découvrir ou d’acquérir de

nouvelles connaissances pouvant être utiles pour la création

postérieure ou l’amélioration de produits, processus ou ser-

vices technologiques. Bien que les concepts soient relatifs et

qu’une même activité puisse être vue différemment en fonc-

tion du promoteur, parfois il convient de distinguer :

-- PPrroojjeettss  ddee  rreecchheerrcchhee  bbaassiiqquuee  oouu  bbaassiiqquuee  oorriieennttééee  

Ce sont les projets pour lesquels les objectifs et les résultats

escomptés permettent de générer de nouvelles connais-

sances utiles mais ne garantissent pas leur applicabilité pos-

térieure par l’entreprise. L’incertitude autour de la viabilité

des résultats fait que l’entreprise assimile, généralement, ce

type de projets à un risque technique élevé. 

En général, l’intérêt des entreprises dans la recherche ba-

sique repose sur les futures possibilités d’utilisation des ré-

sultats de ces activités qui fait que, normalement, ce type

d’activités est entrepris par ou en collaboration avec des or-

ganismes publics de recherche et cofinancé par des fonds

publics. 

-- PPrroojjeettss  ddee  rreecchheerrcchhee  aapppplliiqquuééee  oouu  rreecchheerrcchhee  pprrééccoommppééttii--
ttiivvee  

La connaissance générée au cours de ces projets permettra

de résoudre des problèmes scientifiques ou techniques

dont la possible utilisation productive est a priori bien défi-

nie, de manière à ce que les résultats soient applicables à

court terme. 

Q PPrroojjeettss  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  tteecchhnnoollooggiiqquuee  oouu  ddéévveelloopp--
ppeemmeenntt  pprrééccoommppééttiittiiff  

Ces projets impliquent la réalisation d’activités expérimen-

tales dirigées pour affiner, concrétiser ou résoudre les pro-

cessus qui permettront d’implanter de manière productive

une découverte scientifique ou technique déterminée et déjà

connue de l’entreprise. 

Ces projets ciblent la matérialisation des résultats de la re-

cherche industrielle en un produit, processus ou service de

technologie nouvelle, modifiée ou améliorée. 

"Par conséquent, le résultat prend la forme d’un plan, d’une

ingénierie de processus ou de premier prototype non com-

mercialisable ce qui permet son application immédiate et, par
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conséquent, représente un risque technique faible.” Ce type
de projets est celui qui est le plus communément réalisé par
les entreprises. 

Q PPrroojjeettss  ddee  ddéémmoonnssttrraattiioonn  tteecchhnnoollooggiiqquuee

Ces projets sont destinés au développement d’expériences
pilotes ou de démonstrations en vue d’une application in-
dustrielle ou commerciale. Ces projets servent généralement
à présenter et valider les résultats d’un projet précompétitif
et ils sont développés par un ou plusieurs organismes, avec la
participation des clients et des utilisateurs potentiels qui in-
terviennent dans la définition des spécifications et dans le
suivi du projet. Par conséquent, le résultat final de ce déve-
loppement sera un prototype de démonstration, validé par
les utilisateurs. 

Q PPrroojjeettss  dd’’iinnnnoovvaattiioonn  tteecchhnnoollooggiiqquuee  

Ces activités ont pour objectif l’obtention (production) directe
de nouveaux produits ou processus ou des améliorations
substantielles des produits ou processus existants. La fron-
tière entre un projet d’innovation et un projet de développe-
ment technologique est parfois très diffuse et, par
conséquent, c’est le risque majeur ou mineur ou l’exposition
du projet lui-même qui amène à le concevoir comme une ac-
tivité de développement technologique ou d’innovation. 

11..33..    AASSPPEECCTTSS  DDIIFFFFÉÉRREENNCCIIÉÉSS  DDEESS  PPRROOJJEETTSS  DDEE  RR++DD++ii

Le Project Management Institute établit la définition suivante

d’un projet : 
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UUnn  pprroojjeett  eesstt  uunn  eeffffoorrtt  tteemmppoorraaiirree  ddeessttiinnéé  àà  ccrrééeerr  uunn  pprroodduuiitt
oouu  uunn  pprroocceessssuuss  uunniiqquuee..

Deux aspects les différencient des autres activités : 

Q La temporalité: le projet a une date de fin définie. 

Q L’unicité: le produit ou service diffère significativement
des produits ou services similaires, tenu de présenter un as-
pect novateur. 

De plus, tous les projets présentent une série de caractéris-
tiques communes telles que le fait d’être développés par des



personnes, d’être conditionnés par des ressources limitées, et

d’être planifiés, exécutés et contrôlés. 

Toutefois, les projets de R+D présentent des caractéristiques

qui les différencient des autres types de projets. Ces ccaarraaccttéé--

rriissttiiqquueess  ddiifffféérreennttiieelllleess sont les suivantes : 

Q RRiissqquuee  ddaannss  llaa  rrééaalliissaattiioonn  dd’’oobbjjeeccttiiffss  tteecchhnniiqquueess:: les pro-

jets de R+D comportent un risque scientifico-technologique

élevé et, par conséquent, un degré élevé d’incertitude. Ce

risque augmente au fur et à mesure que la recherche devient

plus basique et s’éloigne de l’implémentation sur le marché. 

Q LLaa  ppllaanniiffiiccaattiioonn  ppeeuutt  vvaarriieerr  aauu  ccoouurrss  ddee  ll’’aavvaanncceemmeenntt  dduu

pprroojjeett:: Du fait de l’incertitude caractérisant les projets de

R+D+i, il est habituel que la planification établie dans un pre-

mier temps soit modifiée au cours de l’exécution du projet.

Les raisons peuvent être multiples : les hypothèses de départ

sont modifiées ou le développement technologique anticipe

sa portée, entre autres. 

Q CCoommpplleexxiittéé  ddee  llaa  ggeessttiioonn  ddeess  rreessssoouurrcceess  hhuummaaiinneess:: les

ressources humaines (scientifiques, technologues, ingénieurs,

personnel technique spécialisé) intervenant dans un projet de

R+D+i sont des ressources essentielles pour le développe-

ment. La motivation de l’équipe du projet et la communica-

tion interne et externe sont essentielles dans les projets de

R+D+i. 

Q DDiiffffiiccuullttéé  ddaannss  ll’’aaccccoommpplliisssseemmeenntt  ddeess  ccooûûttss  eett  ddeess  ddéé--

llaaiiss:: les projets de R+D s’accompagnent d’un risque élevé

pouvant occasionner des imprévus et compliquer d’une cer-

taine manière l’accomplissement des délais ou le respect du

budget initialement attribué. 

Q ORIGINE DES PROJETS DE R+D+i

Les projets de R+D+i sont nés de l’idée de rrééssoouuddrree  uunn  pprroo--

bbllèèmmee  oouu  ddee  rrééppoonnddrree  àà  uunnee  ddeemmaannddee,,  rrééeellllee  oouu  ppootteennttiieellllee.

Par exemple, un nouveau matériel plastique plus résistant à

l’usure ou un processus de production qui génère moins de ré-

sidus. Cette nécessité peut apparaître dans le cadre de l’entre-

prise à partir de la connaissance de ses processus, ou être

suscité par les exigences du marché et la concurrence ou, dans

certains cas, être incitée par de nouvelles connaissances géné-

rées par la recherche scientifique. 

Les idées générées dans l’entreprise ne donneront pas toutes

naissance à des projets de R+D+i. Un premier processus de sé-

lection sera nécessaire pour sélectionner les idées qui seront

approfondies. Les critères suivants nous aideront à identifier les

idées pouvant être converties en projet : 

- 15 -



Q Quelles actions pouvons-nous entreprendre pour amé-
liorer et optimiser les processus de fabrication ? 

Q Quelles activités devrions-nous développer pour amélio-
rer et innover dans nos produits? 

Q Investir dans un nouvel équipement ou acquérir des bre-
vets qui, de forme directe, améliorent nos processus ou étof-
fent notre catalogue de produits. 

Q Implanter de nouveaux processus de contrôle et de ges-
tion de la qualité en s’alignant sur les normes et conditions du
marché. 

Q Agir sur les processus de gestion et de contrôle environ-
nemental. 
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EEnnccoouurraaggeerr  llaa  ccrrééaattiivviittéé

AAnnaallyyssee  ddee  mmaarrcchhéé

BBeenncchhmmaarrkkiinngg

SSuurrvveeiillllaannccee  tteecchhnnoollooggiiqquuee

PPrroossppeeccttiivvee  tteecchhnnoollooggiiqquuee

Pour faciliter la génération systématique d’idées et de projets
d’innovation, la direction de l’entreprise a à portée de main des
techniques utiles pour générer des idées novatrices, comme: 



22..11..  AAXXEESS  GGÉÉNNÉÉRRAAUUXX  DDEE  LLAA  GGEESSTTIIOONN  DDEE  PPRROOJJEETTSS

On pourrait penser que l’innovation est un processus irrégulier
et, par conséquent, impossible à systématiser. Nombreuses sont
les entreprises  qui entretiennent ce concept et innovent de ma-
nière discontinue, quand elles détectent un nouveau produit de
la concurrence ou lorsqu’elles saisissent une idée lors d’un salon
ou que l’opportunité surgit d’une situation ponctuelle. Cepen-
dant nombreuses aussi sont les entreprises qui essaient de sys-
tématiser le processus d’innovation pour tenter de maintenir un
flux régulier d’innovations, qui se traduira par divers niveaux de
réussite. Il est nécessaire de collecter des idées en permanence,
de les sélectionner en fonction de certains critères et de les
transformer en projets dotés de ressources et de les faire avan-
cer jusqu’à obtenir un nouveau produit ou processus qui sera
lancé sur le marché. 

Ce processus définit la gestion de recherche et de développe-
ment (R+D), processus qui a commencé à soulever l’intérêt il y
a plus de 30 ans. Au tout début il s’agissait d’essayer d’amélio-
rer l’utilisation de certaines ressources – humaines et/ou maté-

rielles – pour produire des connaissances. La sélection, direc-
tion et contrôle des projets de R+D ou la motivation du per-
sonnel des laboratoires furent les principales sources de grands
progrès. Cependant, quelques années plus tard, les entreprises
ont constaté qu’il n’était pas suffisant de résoudre ces pro-
blèmes mais qu’il était indispensable d’innover, c’est-à-dire de
transformer les connaissances en nouveaux produits ou nou-
veaux processus qui offriraient à l’entreprise des avantages
compétitifs et des bénéfices économiques. Comme nous
l’avons commenté dans la Section I, au moment de définir l’in-
novation, les résultats des projets de R+D+i peuvent se trans-
former en nouveaux produits et services qui seront lancés sur le
marché et qui par la suite généreront des bénéfices. Ce pro-
cessus de transformation des résultats sera différent s’il s’agit
d’un projet de recherche et d’innovation. 

Ainsi est née la gestion de l’innovation, qui comprend la gestion
de la R+D dans son sens large, lui ajoutant des aspects tels que
le lancement des nouveaux produits ou l’étude des raisons de
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SECTION II:
Gestion des projets de R+D+i



son succès ou son échec, qui ne figurent normalement pas dans

le domaine de la gestion de la R+D. 

C’est aux alentours de la même époque, à la fin des années 70

début des années 80, que l’on a commencé à parler de la ges-

tion de la technologie et de son intégration à la stratégie de

l’entreprise. La gestion de la technologie a pour objectif de

maintenir et d’améliorer la position compétitive de l’entreprise

et présente de nombreux points communs avec la gestion de

l’innovation : parfois les deux expressions sont utilisées indis-

tinctement car la frontière qui les sépare n’est pas parfaitement

définie. Aussi on parle de gestion de la technologie pour re-

présenter tous les thèmes ayant trait à l’optimisation de l’utili-

sation de la technologie dans l’entreprise. Normalement une

technologie déterminée dans l’entreprise est utilisée pour plus

d’un projet ce qui explique pourquoi les organisations réalisant

de multiples projets doivent gérer la ressource technologique

de manière générale,et non simplement pour un projet en par-

ticulier.

Cela constitue la stratégie technologique de l’organisation, qui

implique la définition d’un ensemble de processus de gestion

spécifiques et adaptés à la technologie qui englobe depuis

l’identification de l’utilisation performante de cette dernière

jusqu’à son utilisation pour le projet. 

Selon Dankbaar (1993), la gestion de la technologie comprend
toutes les activités de gestion se référant à l’identification et
l’obtention de technologies, la recherche, le développement et
l’adaptation de nouvelles technologies dans l’entreprise, mais
aussi l’exploitation des technologies pour la production de
biens et de services. La gestion de la technologie englobe les
technologies de produit et de processus mais aussi les techno-
logies utilisées dans les fonctions de direction. Elle intègre aussi,
comme affirmé précédemment, la gestion de R+D mais elle de-
meure importante même en l’absence de R+D interne. De plus
elle s’occupe des fonctions de surveillance technologique char-
gée de détecter les nouvelles technologies qui gagneront en
importance dans le futur. Il y a quelques années, Morin (1985) a
essayé de délimiter les fonctions comprises dans la gestion de
la technologie de la manière suivante: 

- 18 -

--  IInnvveennttoorriieerr  : identifier les technologies présentes. 

--  SSuurrvveeiilllleerr  :: suivre l’évolution des nouvelles technologies et
des concurrents. 

--  ÉÉvvaalluueerr  ::  déterminer son propre potentiel technologique.
Étudier les possibles stratégies. 

--  EEnnrriicchhiirr  :: planifier les projets de recherche. Acheter des
technologies. Former des alliances. 



Comme indiquée dans la section I traitant de la génération de
projets de R+D+i, la ffoorrmmee  nnaattuurreellllee  ddee  ppllaanniiffiiccaattiioonn  eett  ddee  ddéé--
vveellooppppeemmeenntt  ddeess  aaccttiivviittééss  ddee  RR++DD++ii  eesstt  llee  pprroojjeett, ce qui ex-
plique pourquoi la gestion de la recherche et du
développement doit obligatoirement passer par la gestion des
projets qui la composent. 

Étant donnée la spécificité des objectifs des projets de R+D+i,
l’exécution de ces activités requiert, plus qu’aucun autre type
de projets, un système de gestion adapté, un ssyyssttèèmmee  ddee  ggeess--
ttiioonn  ddee  RR++DD++ii pouvant se définir comme: 

Quand on parle de gestion de la technologie on se réfère à trois
catégories: llaa  tteecchhnnoollooggiiee  ddee  pprroodduuiitt,,  llaa  tteecchhnnoollooggiiee  ddee  pprroo--
cceessssuuss  eett  lleess  tteecchhnnoollooggiieess  aauuxxiilliiaaiirreess  ((qquuii  jjoouueenntt  uunn  rrôôllee  sseeccoonn--
ddaaiirree  ––  llee  pprroojjeett  ppoouuvvaanntt  êêttrree  rrééaalliisséé  ssaannss  cceess  ddeerrnniièèrreess)).
Normalement, le progrès technologique voit le jour dans divers
départements: le département de R+D pour la technologie de
produit, le département d’ingénierie pour la technologie de
processus et dans divers domaines de l’entreprise pour les tech-
nologies auxiliaires. La compétitivité de l’entreprise dépendra,
en grande partie, de son habilité à combiner et à intégrer ces
technologies. 

Pour que le projet soit correctement exécuté, il est indispensa-
ble, dès le départ, de planifier les diverses activités impliquées,
de les ordonner et de définir leurs relations de dépendance et
de priorité ainsi que leur organisation dans le temps. Toutefois,
dans ce type de projets le processus de planification est fonda-
mentalement divisé de la manière suivante : 

Q Déterminer les objectifs ou l’avancement du projet de-
vant être mené à terme.

Q Structuration de l’objectif ou des objectifs en activités et
tâches. 

Q Indentification des ressources disponibles  et nécessaires:
associés nécessaires (pour les projets de coopération), finan-
cement, ressources humaines et matérielles, durée. 
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--  OOppttiimmiisseerr  :: utiliser les ressources de la meilleure manière
possible. 

--  PPrroottééggeerr  :: défendre la propriété industrielle grâce aux bre-
vets, marques, etc. 

LLaa  ssttrruuccttuurree  dd’’uunn  ssyyssttèèmmee  ggéénnéérraall  ddee  ggeessttiioonn  iinnttééggrraanntt  uunnee
ssttrruuccttuurree  oorrggaanniissaattiioonnnneellllee,,  llaa  ppllaanniiffiiccaattiioonn  ddeess  aaccttiivviittééss,,  lleess
rreessppoonnssaabbiilliittééss,,  lleess  pprraattiiqquueess,,  lleess  pprrooccééddééss,,  lleess  pprroocceessssuuss  eett
lleess  rreessssoouurrcceess  ppoouurr  ddéévveellooppppeerr,,  iimmppllaanntteerr,,  mmeenneerr  àà  tteerrmmee,,
rréévviisseerr  eett  aaccttuuaalliisseerr  llaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  RR++DD++ii  ddee  ll’’oorrggaanniissaattiioonn
eett  ppeerrmmeettttaanntt  ll’’eexxééccuuttiioonn  ddeess  pprroojjeettss  ddee  RR++DD++ii  eennttrraanntt  ddaannss
llee  ccaaddrree  ddee  cceettttee  ppoolliittiiqquuee..                                                                                                                                      

Norma UNE 166000



Q Distribution des tâches, droits et obligations. 

Les oobbjjeeccttiiffss  bbaassiiqquueess dans la gestion de tout type de projet

sont : atteindre les objectifs définis, exécuter les actions et les

terminer dans les délais, obtenir une qualité élevée et suffisante,

ne pas dépasser le budget et contribuer au développement

personnel de l’équipe humaine. 

Dans le cas de la gestion de projets de R+D+i, les principes gé-

néraux antérieurs se concrétisent en fonction des caractéris-

tiques suivantes: 

Q Les objectifs du projet doivent s’aligner sur le plan stra-
tégique de l’entreprise c’est-à-dire contribuer à la réussite
des objectifs stratégiques de l’organisation. 

Q La prise de décisions affectera l’accomplissement des ob-
jectifs techniques, la gestion des ressources, le contrôle de
qualité, les délais et les coûts ainsi que les relations internes
et externes. 

Q La qualité doit être cherchée et garantie dans l’accom-
plissement des objectifs techniques. 

Q Un Responsable ou un Directeur de projet de R+D+i est
nécessaire ainsi qu’une équipe de chercheurs, adaptée aux
objectifs fixés et faisant part d’une réelle implication et moti-
vation. 

Q Il faudra compter sur les moyens matériels appropriés
pour l’exécution des projets. 

Quand l’entreprise ne dispose pas en interne des ressources né-
cessaires pour aborder le projet, il est envisageable de chercher
l’assistance technologique externe (groupes de recherche uni-
versitaires, centres technologiques,laboratoires, entreprises,
etc…). 

La gestion documentaire du projet de R+D+i est indispensable
et doit être cohérente dans sa complexité, sa dimension, ses
objectifs etc., et plus particulièrement lorsque le projet est fi-
nancé par une aide publique et que sa gestion suppose la réa-
lisation de formalités administratives. 

Le modèle de gestion adopté par l’entreprise devra fournir des
outils pour mener à bien la planification, le contrôle de son exé-
cution et l’obtention de l’information continue concernant ce
dernier. Ces outils devront être adaptés à la taille, au type et à
la complexité du projet de R+D+i. 

22..22..  LLEE  RRAAPPPPOORRTT  DDUU  PPRROOJJEETT

Le document le plus important de tout le projet est le rapport,
il comprend une description technique des travaux à réaliser
(rapport technique) ainsi que le devis des coûts dérivés de son
exécution (rapport économique). Ce document non seulement
donne une idée beaucoup plus précise du projet à réaliser mais
c’est aussi un outil très approprié pour: 
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22..22..11..  RRaappppoorrtt  ddeessccrriippttiiff  eett  tteecchhnniiqquuee

Objectifs du projet

L’objectif général du projet doit être défini ainsi que les objec-

tifs spécifiques grâce auxquels l’objectif principal sera atteint,

tout en mettant en avant les objectifs dont la portée s’avère

stratégique pour le secteur. On entend par objectif les résultats

que l’on espère obtenir au moyen de la mise en pratique du

projet comme, par exemple, la solution à un problème, le dé-

veloppement d’un nouveau produit qui vient remplacer un pro-

duit en déclin, un nouveau processus moins coûteux, etc. 

Les objectifs doivent être établis de manière précise et mesu-

rable. Ainsi ils pourront établir les indicateurs permettant de dé-

terminer le degré d’avancement du projet. 

Antécédents

Les antécédents font référence à la description du problème

(technologique, économique, social, industriel, etc.), que l’en-

treprise prétend résoudre grâce au projet. Ce chapitre parlera

aussi de l’étude dénommée « état de l’art » consistant à décrire

les voies utilisées à ce jour pour apporter une solution au pro-

blème posé et qui permettent de prouver la nouveauté appor-

tée par le projet proposé par l’entreprise. 
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--  ÉÉttaabblliirr  llaa  vvaalleeuurr  dduu  pprroojjeett  et décider de continuer ou non,
à partir de l’estimation des coûts, des ressources et des bé-
néfices.

--  DDiissppoosseerr  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  permettant d’obtenir le soutien
interne et la confiance de l’entreprise.

--  PPrréésseenntteerr  llee  pprroojjeett  àà  ddeess  aaggeennttss  eexxtteerrnneess  pour obtenir aussi
bien des soutiens financiers que des formes de collabora-
tion.

--  ÉÉttaabblliirr  ddeess  ccrriittèèrreess  ppoouurr  éévvaalluueerr  llee  pprroojjeett  ccoorrrreecctteemmeenntt  eett
eeffffeeccttuueerr  ssoonn  ssuuiivvii  à partir d’une meilleure compréhension
de l’objectif et de ses répercussions. 

Il est donc évident que l’élaboration soignée du rapport est es-
sentielle pour garantir la réussite du projet. Concernant son
contenu, est présentée une structure de rapport divisée en pa-
ragraphes, dont le développement sera effectué tout en es-
sayant de répondre aux questions abordées dans chacun
d’entre eux. 

1. Il faut considérer que si le rapport doit être présenté à un appel à
projets public, il peut être soumis à un format standard. Les condi-
tions de l’appel à projets doivent être consultées en amont de l’éla-
boration de la mémoire.



C’est dans ce chapitre que doivent s’inscrire les points de dé-

part du projet de façon à spécifier clairement chaque section:  

Plan de Travail

Le plan de travail doit inclure la description des activités que,
aussi bien le demandeur que les participants dans le cas de la
coopération, mèneront à bien dans le cadre du projet. Ainsi il
doit comprendre un chronogramme correspondant à l’exécu-
tion des activités du projet. Il est nécessaire de répondre aux
questions suivantes : 

Q Quels sont les travaux et activités qu’entreprend le pro-
jet?

Q Combien de temps sera nécessaire pour réaliser chacune
de ces tâches?

- 22 -

--  IIddeennttiiffiiccaattiioonn,,  ddééffiinniittiioonn  eett  qquuaannttiiffiiccaattiioonn  dduu  pprroobbllèèmmee  au-
quel le projet prétend apporter une solution.

--  JJuussttiiffiiccaattiioonn  ddee  llaa  nnéécceessssiittéé  de l’exécution du projet du
point de vue scientifico-technologique ainsi que l’importance
pour l’entité demandeuse (et des participants dans le cas de
projets en coopération).

--  DDeessccrriippttiioonn  ddee  ll’’ééttaatt  aaccttuueell  ddee  llaa  sscciieennccee  eett  tteecchhnnoollooggiiee  en
Espagne et à l’étranger. 

--  EExxppéérriieennccee  dduu  ddeemmaannddeeuurr  (et des participants) dans le
champ d’action du projet. 

- Définir les axes de R+D+i à entreprendre. 

- Identifier les technologies les plus significatives dévelop-
pées dans le projet. 

- Indiquer les nouveautés et améliorations techniques les plus
identifiables en décrivant les caractéristiques techniques et
fonctionnelles que présentera le produit ou le processus. 

- Indiquer la portée prévue (spécification/prototype/pi-
lote/exploitation). 

- Construire et définir les indicateurs qui permettent de vé-
rifier la réalisation des objectifs spécifiques à chaque étape
marquante du projet.  

- Formuler une estimation quantitative, du point de vue tech-
nique, économique et social, de l’impact du projet en fonc-
tion du problème que l’on cherche à résoudre. 

Contenu et portée du projet. Résultats prévisibles. 

Le projet doit être délimité en fonction de ses aspirations, mar-
quant ainsi une portée limitée et bien définie. Concernant cette
dite portée, il est nécessaire de réussir, dans la mesure du pos-
sible, à apporter une réponse à chacun des points suivants: 



Q Quand seront-elles développées?

Projets en coopération 

Pour les projets développés en coopération avec d’autres enti-
tés (entreprises, centres de recherche, etc.), il est indispensable
d’indiquer l’information suivante: 

Information d’intérêt

Cette section rassemble l’information concernant le centre ou
l’entreprise demandeuse, ou bien le coordinateur ou les parti-
cipants au projet de coopération, considérée d’une importance
notoire pour valoriser l’adéquation et la capacité de ces der-
niers pour la réalisation du projet. 

L’information suivante doit être fondamentalement inscrite : ins-
tallations, équipements, laboratoires, expérience, unités de
R+D spécifiques, profil du personnel scientifique et technique
participant, aussi bien de la masse salariale que de celui qui sera
engagé, et les principaux projets de R+D développés.

22..33..  LLEE  CCOONNTTRRÔÔLLEE  BBUUDDGGÉÉTTAAIIRREE

22..33..11..  RRaappppoorrtt  ééccoonnoommiiqquuee

Budget du projet 

Il présente le budget détaillé des coûts dérivés de l’exécution
du projet. "Il sera élaboré de façon à mettre en relation des res-
sources concrètess attribuées au projet et les tâches du plan de
travail, en quantifiant l’application de chacun d’entre eux à une
tâche et en valorisant le coût prévu par unité d’application ainsi
que sa distribution dans le temps.” 

De plus il devra comprendre le budget subventionnable
(lorsque le projet est soumis à une aide publique). Le budget
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--  AAvvaannttaaggeess  ddiifffféérreennttiieellss  de la réalisation individuelle du pro-
jet. 

- Définition des rreessppoonnssaabbiilliittééss  ddee  cchhaaqquuee  ppaarrttiicciippaanntt et dis-
tribution des ressources apportées par ces derniers. 

- Explication du ssyyssttèèmmee  ddee  ggeessttiioonn d’ensemble du projet. 

--  PPllaanniiffiiccaattiioonn  des activités de chaque participant.

22..22..22..  IInnffoorrmmaattiioonn  ccoonncceerrnnaanntt  ll’’eennttiittéé  ddeemmaannddeeuussee  eett  lleess  ppaarrttii--
cciippaannttss  aauu  pprroojjeett  oouu  àà  ll’’aaccttiioonn

Bref parcours en R+D

Décrire les précédentes activités de R+D développées par l’en-
treprise demandeuse, et par les participants dans le cas d’une
coopération, en expliquant en quoi elles ont consisté ainsi que
les résultats obtenus. 



du projet englobe les coûts dérivés de son exécution détaillés
dans les catégories suivantes: 

Les appréciations suivantes sont réalisées vis-à-vis de ces bud-
gets: 

Q La manière la plus adéquate pour refléter un budget est
d’utiliser des tableaux. On en utilisera un pour le budget du
projet et un second pour le subventionnable2. 

Q Le budget du projet est unique alors que le budget sub-
ventionnable varie en fonction des appels à projets auxquels
il participe, regroupant pour chaque cas uniquement les coûts
correspondant aux concepts que financera le programme
d’aides en question. 

À continuation un modèle de budget et des orientations op-
portunes pour calculer les coûts est fourni. 

Q LLee  ppeerrssoonnnneell

Il regroupe la totalité des coûts (salaire brute et sécurité sociale)
de toutes les personnes de l’entreprise ou bien ponctuellement
engagées qui travailleront directement sur le projet: chercheurs,
technologues, ingénieurs, personnel de soutien technique, etc.
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--  PPEERRSSOONNNNEELL  :: Moyens humains nécessaires pour mener à
bien le projet. 

--  ÉÉQQUUIIPPEEMMEENNTT  SSCCIIEENNTTIIFFIICCOO--TTEECCHHNNIIQQUUEE  ::  appareils et
équipements à utiliser, en décrivant ses fonctions, applica-
tion et propriétés pour l’exécution du projet. 

--  MMAATTÉÉRRIIEELL  CCOONNSSOOMMMMAABBLLEE::  indiquer le type et la quantité
de matériel consommable, en décrivant sa relation directe
avec l’activité du projet. 

--  CCOOLLLLAABBOORRAATTIIOONNSS  EEXXTTEERRNNEESS  :: expliquer les tâches
confiées aux entreprises ou aux centres publics ou privés ex-
ternes pour le développement du projet. 

--  VVOOYYAAGGEESS  EETT  IINNDDEEMMNNIITTÉÉSS

--  AAUUTTRREESS  DDÉÉPPEENNSSEESS,,  comme par exemple les dépenses des
cabinets d’audit.

DDeevviiss  dduu  pprroojjeett  ppaarr  ppaarrttiieess,,  en détaillant et expliquant toutes
les ressources qui seront utilisées pour la réalisation du pro-
jet. Pour les projets de coopération, tous les participants qui
imputent des dépenses au projet devront se plier à cette sec-
tion.

2. Consulter au préalable la documentation de l’appel à projets pour
se baser sur l’un des modèles proposés et vérifier si l’appel à projets
requiert un envoi télématique permettant d’insérer les budgets di-
rectement sur l’application, sans devoir ajouter aucun document
comportant les tableaux présentant le budget.



Pour les personnes ponctuellement engagées, des estimations

seront prises en compte. 

Le coût de participation est calculé grâce à la multiplication de

l’application estimée pour chaque personne (par exemple, en

nombre d’heures) par le coût horaire (coût annuel divisé par le

nombre d’heures de travail stipulées dans son contrat ou le nu-

méro d’heures prévu dans le cas d’un contrat temporaire. On
prendra pour référence le nombre de  1680 heures annuelles). 

1. Coût du personne = coût horaire X n° d’heures dédiées au
projet

2. Coût horaire = coût annuel/1680 heures annuelles

3. Coût annuel = salaire brut + cotisation à la sécurité sociale
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Q ÉÉqquuiippeemmeenntt

Ce concept englobe les coûts imputables aux équipements qui
seront utilisés directement pour le projet comme : les chaînes
pilotes, machines, instruments, appareils, etc. L’entité peut uti-
liser des équipements déjà existants ou nouvellement acquis.  

Le coût à imputer dépendra de la typologie du projet: 

- On considèrera le coût total pour un projet où l’équipement
constitue l’objet admissible. Par exemple, dans un projet
d’automatisation de processus novateur, l’acquisition des
axes de travail à implanter. 



Dans un projet où l’équipement est nécessaire pour réaliser
une partie des tâches, seule sera subventionnable la partie
proportionnelle au coût imputable au projet. Par exemple,
dans le développement d’un nouveau produit, pour lequel il
est nécessaire d’acquérir des appareils de mesure pour réali-
ser des tests et des contrôles, le coût subventionnel des ap-
pareils qui seront utilisés postérieurement pour d’autres
projets ou activités, sera l’amortissement correspondant au
nombre d’heures que ces appareils auront dédiés au projet. 

L’amortissement peut être calculé au moyen de différentes for-
mules. Voici l’une d’entre elles : 
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Amortissement = (D x P x CD) / PA

D = N° de mois pendant lesquels l’équipement sera utilisé pour
le projet.

P = Prix d’acquisition de l’équipement auquel doit s’ajouter un
pourcentage de coût de maintenance (entre 5 et 20% du prix
d’acquisition). 

CD =  coefficient d’utilisation de l’équipement dans le cadre du
projet par rapport à sa vie utile : 

- si l’équipement est utilisé dans le cadre du projet pendant
une durée inférieur à 30% de sa vie utile, CD = 0,3

- s’il est supérieur ou égale à 30% mais inférieur à 80%, CD =
0,5

- s’il est supérieur à 80% de sa vie utile, CD = 1

PA = période d’amortissement, donnée disponible sur les ta-
bleaux d’amortissement fiscal. 



QQ  MMaattéérriieell  ccoonnssoommmmaabbllee

Il concerne le prix d’acquisition du matériel et des petits équi-
pements nécessaire à l’exécution du projet. Il s’agit de: matières
premières, composants électroniques, composants électromé-
caniques, éléments mécaniques, éprouvettes, réactifs chi-

miques, instruments de petite taille, etc. Les coûts de matériel
de bureau sont considérés comme des coûts généraux et n’en-
trent pas dans cette catégorie. 
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QQ  SSoouuss--ttrraaiittaannccee

Ce concept englobe les coûts dérivés de l’emploi de tiers pour
l’exécution de tâches spécifiques dans le cadre du projet
comme : activités de R+D, services d’ingénierie, tests analyses,
etc. Ils sont calculés en fonction de leur prix d’acquisition.

QQ  AAuuttrreess  ccooûûttss

Ce sont les coûts dérivés de l’utilisation d’autres ressources
telles que les voyages, la formation, la protection et la diffusion
des résultats et/ou dépenses générales. Sauf les dépenses gé-
nérales qui sont estimées en pourcentage du budget total du
projet, les autres coûts sont calculés en fonction du prix d’ac-
quisition. 



- Voyages incluant les coûts dérivés des déplacements né-
cessaires à l’exécution des tâches du projet. 

- La formation englobe les coûts de participation aux activi-
tés orientées vers l’actualisation des connaissances en parti-
cipant aux congrès, séminaires, journées, etc., nécessaires à
la réalisation du projet. 

- La protection et la diffusion des résultats comprend les coûts
des activités liées à la diffusion des résultats, aussi bien des

services de publicité que des services d’un agent de la pro-
priété industrielle pour obtenir les brevets, marques, etc. 

- Autres: inclure dans cette section les autres coûts liés au
projet. 
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22..44..  MMAARRCCHHÉÉ  PPOOTTEENNTTIIEELL

Pour certains projets de R+D dont les résultats présentent une
plus grande applicabilité et par conséquent sont plus proches
du marché, le rapport doit comporter une section indiquant
l’étude du marché qui a donné lieu à laproposition du dit-pro-
jet, la demande existante, le potentiel du marché et la capacité
commerciale du demandeur.

Dans certains cas doit être présentée une prévision générale
des activités de promotion et de commercialisation des résul-
tats. Lorsqu’il s’agit de projets de coopération, la capacité com-
merciale du demandeur se réfère à la capacité de chacun des
participants qui exploiteront les résultats du projet. 
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33..11..  AAIIDDEESS  NNAATTIIOONNAALLEESS  PPOOUURR  LLAA  RR++DD++ii
DDUU  SSEECCTTEEUURR  AAGGRROOAALLIIMMEENNTTAAIIRREE

33..11..11..  EEssppaaggnnee

33..11..22..  FFrraannccee

33..11..33..  PPoorrttuuggaall

33..22..  AAIIDDEESS  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREESS  PPOOUURR  LLAA  RR++DD++ii

DDUU  SSEECCTTEEUURR  AAGGRROOAALLIIMMEENNTTAAIIRREE

(Plus d’informations dans le document FACTSHEET)
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SECTION III:
Instruments Financiers pour la R+D+i





44..11..  LLAA  PPRROOPPRRIIÉÉTTÉÉ  IINNTTEELLLLEECCTTUUEELLLLEE

Jusqu’aux années 90, les actifs d’une entreprise étaient géné-

ralement considérés en tant que capital physique c’est-à-dire la

propriété immobilière, machinerie, autres équipements et ca-

pital financier. Toutefois, récemment une prise de conscience a

eu lieu et reconnaît l’existence d’un autre type de propriété: les

actifs intangibles. Ces actifs diffèrent des actifs réels car ils sont

générés par la créativité, la pensée et l’invention humaine. Les

actifs intangibles constituent le capital intellectuel de l’entre-

prise. Ils englobent les facteurs immatériels de l’organisation et

contribuent au rendement du commerce. Ils forment une partie

indélébile du design organisationnel en tant que capital struc-

turel, des employés en tant que capital humain et des relations

avec les fournisseurs, clients et associés en tant que capital com-

mercial. Une entreprise peut tirer profit de la reconnaissance du

capital intellectuel grâce à une meilleure gestion de ses actifs

menant à un meilleur rendement productif. 

La connaissance, le savoir-faire et la capacité d’innovation
constituent l’essence du capital intellectuel – les actifs les plus
précieux de l’entreprise. Pour transformer ce capital intellectuel
sous-utilisé en bénéfices tangibles, il est nécessaire d’identifier
les éléments intangibles clés de l’entreprise. 

Souvent, les actifs tangibles sont les ressources les plus pré-
cieuses de l’entreprise. Pour exploiter complètement ces actifs,
l’entreprise doit tout d’abord identifier son capital intellectuel
puis l’évaluer. Ensuite il est recommandé de protéger et d’ex-
ploiter ses actifs par de la propriété intellectuelle.

L’absence de reconnaissance et d’exploitation totale de la pro-
priété intellectuelle peut supposer la perte importante d’une
source de revenus pour l’entreprise. 
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SECTION IV:
La Protection de l´Innovation



Afin de réaliser un auto-inventaire du capital intellectuel de l’en-
treprise, le Guide des Bonnes Pratiques publié dans le cadre du
projet “Linking Innovation and Industrial Property”, financé par
les fonds européens, a présenté « 10 recommandations effi-
caces pour mieux intégrer la propriété intellectuelle dans son
entreprise ». Cette publication présente un autodiagnostic pour
aider l’entrepreneur à établir la carte globale de propriété in-
tellectuelle selon le precedent cadre.

44..44..11..  LLaa  nnéécceessssiittéé  ddee  pprroottééggeerr  lleess  iinnnnoovvaattiioonnss

Protéger les produits et conserver la propriété des processus
et des innovations est fondamental  pour améliorer la position
compétitive des entreprises. La propriété intellectuelle et la pro-
priété industrielle notent ces situations et sont utilisées dans le
but de protéger la personne qui a développé en premier une
création ou un produit, un service ou un processus. 

44..44..22..  QQuu’’eesstt--ccee  qquuee  llaa  pprroopprriiééttéé  iinntteelllleeccttuueellllee??

Les lois et les conventions nationales et internationales recon-
naissent en tant que Droit de Propriété Intellectuelle la pro-
duction intellectuelle d’une personne. La Propriété Intellectuelle
est un instrument permettant de protéger les actifs intangibles
de l’entreprise. 

Les DDrrooiittss  ddee  PPrroopprriiééttéé  IInntteelllleeccttuueellllee Statutaires se divisent de
la manière suivante: 
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Source: Guide des Bonnes Pratiques du projet “Linking Innovation and Industrial Property”



Toute innovation, que ce soit une invention ou une création de
forme, est susceptible d’être protégée légalement par le biais
d’une modalité de propriété industrielle garantissant au titulaire
un droit exclusif interdisant à des tierces personnes d’exploiter
son invention. 

Les inventions sont protégées à l’aide de brevets ou de mo-
dèles d’utilité et les créations de forme grâce au design indus-
triel. 

Dans les deux cas, la raison basique de la protection légale est
la même : garantir à l’inventeur la rentabilité de l’investissement
nécessaire à l’innovation, en la protégeant face aux usurpations
de tiers. 

De manière générale, le brevet et le modèle d’utilité renferment
une relation contractuelle entre l’auteur de l’invention et l’État. 

La prestation de l’État consiste à octroyer à l’inventeur le droit
exclusif d’interdire l’exploitation de son invention par des tiers
pendant une période de 20 ans (10 ans pour le modèle d’utilité),
afin que ce dernier puisse obtenir un retour sur l’investissement

réalisé pour produire l’invention et des bénéfices en compen-
sation du risque assumé. 

En échange de ce droit – et en concept de prestations de l’in-
venteur -, L’état divulgue l’invention afin d’enrichir le patrimoine
technologique du pays et oblige l’inventeur à l’exploiter (dans
des conditions déterminées) pour garantir que la technologie
brevetée soit réellement utilisée.

44..11..33..  PPoouurrqquuooii  ssoonntt  nnéécceessssaaiirreess  eett  aapppprroopprriiééss  llee  mmooddèèllee  dd’’uuttii--
lliittéé  oouu  llee  bbrreevveett??

L’essence de ces droits de propriété industrielle est d’empêcher
que des tiers exploitent l’invention protégée sans le consente-
ment du titulaire. Cependant ces droits confèrent un monopole
d’exploitation à l’inventeur qu’il peut difficilement obtenir en
maintenant secrète son invention sans aucune protection légale,
étant données les caractéristiques de la société actuelle. 

Ce droit compense largement les obligations qu’il comporte,
comme le démontre le fait que les principaux agents d’innova-
tion dans le monde suivent une politique systématique de pro-
tection via des brevets ou des modèles d’utilité pour leurs
innovations. 

Pour exploiter de manière adéquate l’invention, un savoir-faire
est nécessaire que seul l’inventeur le possède et, par consé-
quent, toute personne intéressée par la technologie brevetée
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considèrera opportun d’obtenir la licence de l’inventeur – en
échange de royalties aussi bien pour le brevet que pour le sa-
voir-faire, et même pour l’assistance technique -, que d’essayer
de l’exploiter seule et surtout d’assumer le risque d’enfreindre
un droit.  

Dans tous les cas, la décision de protéger une invention via un
brevet ou un modèle d’utilité renferme un calcul de coûts et de
bénéfices car, en plus des contreparties mentionnées, obtenir
un brevet (ou un modèle d’utilité) a un coût et entraîne le paie-
ment d’annuités pour maintenir ce droit en vigueur.  

Finalement, d’autres éléments peuvent intervenir dans la déci-
sion de breveter une innovation comme le développement
d’habitudes de “bonne conduite industrielle” implicites concer-
nant la systématisation et la documentation des inventions né-
cessaires pour présenter une demande de brevet. 

Dans le cas de la protection du design industriel la nécessité de
la protection est, cependant, évidente. Un design industriel ne
peut, par nature, être maintenu secret et, par conséquent,
l’unique garantie de son exploitation exclusive est sa protec-
tion. 

44..22..  BBRREEVVEETTSS

Un brevet est un titre reconnaissant le droit d’exploiter une in-
novation en exclusivité, et empêchant sa fabrication, vente et

utilisation sans le consentement du titulaire. En contrepartie,  le

brevet est mis à la disposition du public pour la connaissance

générale. 

Le droit octroyé par un brevet concerne non seulement la fa-

brication, l’offre sur le marché et l’utilisation de l’objet du bre-

vet, mais aussi et de manière singulière « le droit d’exclure les

autres » de la fabrication, utilisation ou introduction du com-

merce du produit ou du procédé breveté. 

Le brevet peut se référer à un nouveau procédé, un nouvel ap-

pareil, un nouveau produit, le perfectionnement ou l’améliora-

tion de ces derniers. Toute personne physique ou juridique peut

solliciter un brevet. 

44..22..11..  LLeess  bbrreevveettss  dd’’iinnvveennttiioonn

Une invention est brevetable lorsqu’elle est nouvelle, impliquée

dans une activité inventive ou présente une application indus-

trielle. 

Une invention est considérée comme nouvelle quand elle ne

fait pas partie de “l’état de la technique” antérieur. Par consé-

quent, d’aucune manière et à aucune moment elle ne doit être

rendue publique avant la date de présentation de la demande

du brevet. Dans le cas contraire, cette publicité incorporerait

l’invention à « l’état de la technique » et détruirait la nouveauté.  
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On considère qu’elle implique une activité inventive lorsqu’elle
ne semble pas évidente pour un expert après l’avoir comparée
à ce qu’il connait. 

La caractéristique de l’application industrielle suppose que l’in-
vention puisse être fabriquée ou utilisée dans tout type d’in-
dustrie au sens large du terme. 

Le dépôt d’un brevet ne garantit pas que l’invention brevetée
remplisse les conditions d’obtention de brevet dans toute son
étendue. Un tribunal, sur la requête d’une partie, peut décréter
le refus du brevet s’il est démontré qu’il ne remplit pas les
conditions légales.

Les inventions non brevetables

Aussi originales, ingénieuses ou profitables que soient les idées,
toutes ne peuvent être considérées comme des inventions et
par conséquent toutes les découvertes ne peuvent être breve-
tables. Les mises à jour d’une idée déjà existante bien que mé-
connue et qui, par conséquent, ne peut être « inventée » : les
théories scientifiques et méthodes mathématiques, les œuvres
d’art, scientifiques ou littéraires protégées par le droit de la pro-
priété intellectuelle ; les plans, règles ou méthodes de jeux ou
d’activités intellectuelles ou économico-commerciales ; les
formes de présentation de l’information ou les programmes
d’ordinateur. 

Même s’il ne s’agit pas d’une invention énumérée précédem-
ment, les races animales ou variétés végétales, les procédés es-
sentiellement biologiques d’obtention de végétaux ou
d’animaux ou les inventions dont l’exploitation commerciale est
contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs ne peuvent être
brevetés. 

N’est pas brevetable non plus le corps humain, les différents
états de sa constitution et de son développement ainsi que la
simple découverte de l’un de ses éléments, ainsi que de la sé-
quence ou séquence partielle d’un gène. Toutefois, un élément
isolé du corps humain ou obtenu via un procédé technique
pourra être brevetable, ainsi que la séquence totale ou partielle
d’un gène. 

44..22..22..  DDrrooiitt  aauu  bbrreevveett

A droit au brevet l’inventeur ou la personne ou ses successeurs
ayant obtenu de ce dernier le droit de l’invention. 

Lorsqu’une même invention a été réalisée par plusieurs per-
sonnes, indépendantes les unes des autres, la préférence est
donnée à la première demande de brevet présentée. Dans cer-
tains systèmes, comme aux États-Unis, la préférence est don-
née à la première personne qui obtient l’invention. 

Lorsque plusieurs personnes réalisent ensemble une invention,
le droit de brevet leur appartiendra de manière commune. 
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44..33..  MMOODDÈÈLLEE  DD’’UUTTIILLIITTÉÉ

Le modèle d’utilité peut être défini comme “une invention qui,

étant nouvelle ou impliquant une activité inventive, consiste à

donner à un objet une configuration, structure ou constitution

donnant lieu à un avantage appréciable dans la pratique de son

usage ou de sa fabrication. 

Les ustensiles, instruments, outils, appareils, dispositifs ou par-

ties de ces derniers sont particulièrement susceptibles d’être

protégés par les modèles d’utilité. 

Ne peuvent être protégées par les modèles d’utilité les inven-

tions de procédés, qui peuvent être brevetées, ou les variétés

végétales. 

Cette définition nous permet d’extraire les caractéristiques ba-

siques édifiant le concept de modèle d’utilité: 

QQ  Il s’agit d’une invention c’est-à-dire qu’une solution est

apportée à un problème technique. La solution apportée au

problème ne peut être dissociée de sa nouveauté et de l’ac-

tivité inventive. 

QQ  Elle doit indéniablement se manifester sous la forme d’un

objet, forme au sens large (configuration interne, structure in-

terne et constitution ou changement de matière). 

QQ  La forme doit manifester une amélioration de l’utilité ou
de l’effet technique du dit objet. Elle doit comporter un avan-
tage pratique c’est-à-dire que cette forme doit être utile et
cette utilité se manifestera dans son utilisation ou sa fabrica-
tion. 

44..44..  DDEESSIIGGNN  IINNDDUUSSTTRRIIEELL

Pour définir le design industriel il faut considérer : 

QQ  LLee  ddeessiiggnn:: apparence de la totalité ou d’une partie d’un
produit, qui dérive des caractéristiques des lignes, contours,
couleurs, forme, texture ou matériaux du produit lui-même
ou de son ornementation. 

QQ  LLee  pprroodduuiitt:: tout article industriel ou artisanal, incluant
entre autres les pièces destinées au montage pour un pro-
duit complexe, l’emballage, la présentation, les symboles gra-
phiques et les caractères typographiques, exceptés les
programmes informatiques. 

QQ  LLee  pprroodduuiitt  ccoommpplleexxee:: un produit constitué par de multi-
ples composants remplaçables qui permettent de démonter
et de remonter le produit. 

Un design industriel consiste en: 

QQ  La forme d’un produit: caractéristiques tridimension-
nelles. 
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QQ  Les ornements, lignes et couleurs du produit : caractéris-
tiques bidimensionnelles. 

QQ  Une combinaison des précédentes caractéristiques. 

44..44..11..  PPoouurrqquuooii  ffaauutt--iill  pprroottééggeerr  llee  ddeessiiggnn  iinndduussttrriieell??

Dans la plupart des cas le design d’un produit est le principal
moteur de l’achat. Le design industriel rend le produit plus at-
tractif et attrayant, ce qui lui confère plus de valeur. La protec-
tion d’un design considéré comme précieux fait donc partie
intégrante de la stratégie commerciale de l’entreprise ou de la
personne qui l’a créé. 

En protégeant son design le titulaire s’assure le droit d’exploi-
tation de ce dernier en exclusivité, interdit ainsi sa reproduction
ou imitation non autorisée par des tiers. Cela se traduit par une
augmentation de la compétitivité de l’entreprise et des profits
supplémentaires. 

44..55..  MMAARRQQUUEE

La marque est le signe distinguant sur le marché les produits et
les services d’une entreprise, qu’elle soit de caractère individuel
ou social. 

La marque est un signe distinctif. Sa fonction est de différencier
et d’individualiser sur le marché des produits et services d’au-
tres produits et services identiques ou similaires, ainsi que

d’identifier son entreprise d’origine ce qui d’une certaine ma-

nière est un indicateur de qualité et un moyen de promouvoir

les ventes. 

La marque est le signe distinctif utilisé par l’entrepreneur pour

différencier sur le marché des produits et services des autres

produits et services de ses concurrents. 

Le nom commercial est le signe  ou la dénomination qui identi-

fie l’entreprise au sein du trafic mercantile et il sert à la distin-

guer des entreprises développant  des activités identiques ou

similaires. 

Par conséquent le nom commercial distingue l’entreprise qui fa-

brique ou commercialise les produits ou les services. La marque,

en échange, distingue les produits ou services que fabrique,

commercialise ou rend la dite-entreprise. 

QQ  Les marques peuvent être: 

QQ  Des mots ou combinaison de mots. 

QQ  Des images, symboles, formes ou dessins. 

QQ  Des lettres, chiffres ou leur combinaison. 

QQ  Des formes tridimensionnelles : paquets, emballages et

formes des produits. 
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QQ  Des sons, quand ils sont susceptibles d’être représentés

graphiquement, comme en pentagramme. 

QQ  Toute combinaison des signes mentionnés. 

Cette liste est donnée à titre d’exemple et n’est en aucun cas li-

mitative. 

44..55..11..  TTyyppeess  ddee  mmaarrqquueess

QQ  DÉNOMINATIVES: les dénominations arbitraires ou fan-

taisistes. Les raisons sociales, pseudonymes ou noms propres.

Les chiffres, lettres, etc. 

QQ  GRAPHIQUES: les symboles graphiques, logotypes, des-

sins etc. 

QQ  MIXTES: les symboles graphiques, logotypes, dessins etc.

QQ TRIDIMENSIONNELLES: les emballages, paquets, la forme

du produits, etc. 

QQ  SONORES: uniquement lorsque les dits sons peuvent être

représentés graphiquement. 
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